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Date d’échéance : 10 septembre 2010 à 12 h
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ou à office@unitedwaysudbury.com
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United Way/Centraide Sudbury and/et District

Les deux principales fonctions de United Way / Centraide Sudbury and/et District (ci-après « Centraide ») sont les suivantes : la Campagne Centraide et l’investissement communautaire.

La Campagne Centraide comprend l’élaboration, la planification et la mise en œuvre d’une campagne de collecte de fonds annuelle, en vue de fournir un soutien à un éventail de programmes de services sociaux dans le Grand Sudbury, à Espanola et dans la région.

L’investissement communautaire de Centraide a deux volets principaux : assurer que les besoins de services sociaux sont comblés et effectuer la distribution des dons. Pour le premier volet, la planification consiste à cerner les besoins actuels et nouveaux de la collectivité en matière de services sociaux au moyen de la cueillette et la compilation de renseignements liés aux enjeux, aux tendances et aux occasions dans le secteur services sociaux. La planification pour les besoins sociaux inclut également une participation aux activités de planification communautaire grâce à une implication dans les groupes locaux de planification, à des consultations dans la collectivité et à une facilitation des processus de planification communautaire. La distribution des fonds communautaires est un processus d’examen qui détermine les allocations de financement aux programmes locaux visant à combler des besoins cernés dans les domaines suivants :

· soutien pour des besoins particuliers;

· appui des services communautaires;

· soutien des personnes en transition et en crise;

· aide aux sans-abri et aux défavorisés;

· soutien aux aînés;

· action sociale auprès des enfants et des jeunes.

United Way/Centraide Sudbury and/et District

ÉNONCÉ DE VISION

Des gens forts, des organisations fortes et des collectivités fortes

United Way/Centraide Sudbury and/et District s’efforce d’être un leader et un modèle de rôle dans le développement de partenariats de soutien pour favoriser la bienveillance et la compassion dans la collectivité. Selon cette visée, les activités de collecte de fonds et de développement communautaire permettent d’aider les citoyens, les organisations et les collectivités à réaliser leur plein potentiel.


ÉNONCÉ DE MISSION

Bâtir la collectivité et améliorer la vie de ses membres en impliquant les individus et en mobilisant une action collective.

Nous aspirons à

· dynamiser et inspirer les citoyens pour qu’ils s’engagent à bâtir la collectivité;

· encourager et promouvoir le bénévolat et le leadership des bénévoles, mis au service de la collectivité;

· refléter la diversité des collectivités que nous desservons;

· favoriser des plans d’action innovateurs en matière de services sociaux dans l’ensemble de nos collectivités;

· promouvoir la création de partenariats pour mettre en œuvre des plans d’action similaires;

· diversifier nos propres efforts de développement de ressources et de collectes de fonds afin d’optimiser le soutien offert aux collectivités;

· assurer que les besoins cruciaux actuels et nouveaux en matière de services sociaux et de santé soient identifiés;

· veiller à ce que les dons soient dépensés pour combler les besoins de la collectivité qui ont été identifiés aussi efficacement que possible et qu’ils aient un impact visible.

Nos valeurs sont les suivantes :

· confiance,

· intégrité,

· transparence,

· inclusivité,

· respect,

· diversité,

· impartialité.
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Demande de fonds communautaires

ANNÉE 2011

Nom de l’organisme : 












Nom du programme






      Montant demandé

1) 







       


 $
2) 







       


 $


3) 







       


 $
4) 







       


 $
5) 







       


 $
6) 







       


 $
Montant total demandé





       


 $

Veuillez retourner le formulaire d’ici le vendredi 10 septembre 2010 à 12 h
à l’adresse suivante :

United Way / Centraide Sudbury and/et District

105, rue Elm, bureau E-6, Sudbury (Ontario)  P3C 1T3
Télécopieur : 705 560-3337 – Adresse électronique : office@unitedwaysudbury.com
SECTION A - Administration

1.
Organisme : 











2.
Adresse postale : 











3.
Emplacement (si autre que l’adresse postale) :  






4.
No de téléphone : 











5.
No de télécopieur : 











6.
Adresse électronique : 







    
             
7.
Site Web de l’organisme : 










8.
Personne-ressource : 










i) Poste : 










ii) Adresse électronique : 









iii)
No de téléphone : 









9.
Directeur/PDG (si autre que la personne-ressource) : 







i)
Adresse électronique : 










10.
Président/Président du conseil d’administration : 







i)
No de téléphone/adresse électronique : 







11.
Numéro d’enregistrement d’un organisme de bienfaisance : 





12.
Nom de l’organisme parrain (si votre organisme n’est pas un organisme de bienfaisance) :
13.
Énoncé de mission (énoncé le plus récent qui décrit le but global de votre organisation) :
Section B – Renseignements sur le programme
Remplir un formulaire de renseignements sur le programme pour chaque demande
de financement d’un programme.

1. Nom de l’organisme :
 









2. Nom du programme :  










3. Région géographique desservie par le programme. 
· Grand Sudbury

· Espanola

· Autre 












4. À quelle catégorie de besoins communautaires correspond le mieux le programme?
             (Ne cocher qu’une seule case) 

· Soutien pour des besoins particuliers
             (c.-à-d. soutien communautaire pour les personnes ayant une invalidité, prévention des maladies)

· Soutien aux aînés

· Aide aux sans-abri et aux défavorisés (c.-à-d. fournir de la nourriture ou un abri)

· Appui des services communautaires
             (c.-à-d. information, relations communautaires, protection et sécurité)

· Action sociale auprès des enfants et des jeunes
             (c.-à-d. programmes communautaires pour les jeunes et les enfants défavorisés)

· Soutien des personnes en transition et en crise
(c.-à-d. counseling, aide aux personnes en difficulté ou pour des problèmes familiaux)

· Autre













5. Quelle est la meilleure description du programme? (Ne cocher qu’une seule case)

· Prévention (p. ex., proactif : lancé avant l’apparition d’un problème particulier, souvent
             au sein d’une communauté « à risque »)

· Intervention directe (p. ex., réactif : lancé après l’identification d’un problème) 

6. Quel est l’objectif de votre programme?

7. a)
Décrire la population cible pour laquelle ce programme a été conçu.

b)
D’où proviennent les recommandations pour le programme? 

c)
À quels organismes ou programmes les clients sont-ils référés?

8. Inscrire et décrire les activités ou les caractéristiques de base du programme
             (c.-à-d. les tâches du programme qui remplissent un aspect de la mission du programme : 
             p. ex., counseling).
9.               Feuille de travail de la mesure des résultats (Modèle logique) 
	
	Indiquer les RESSOURCES nécessaires pour la prestation de ce programme.
	Intrants
	Nom du programme ___________________________________________________________

	
	Indiquer les SERVICES ou les ACTIVITÉS offerts aux participants du programme et requis pour réaliser les résultats.
	Activités
	

	
	2009 – Réalisées
	Énoncer les UNITÉS de service : nombre et description.
	Unités de service
	Extrants
	

	
	2010 – Prévues
	
	
	
	

	
	2011 – Attendues
	
	
	
	

	
	Décrire tout changement de condition, statut, comportement, connaissances ou habiletés résultant des activités du programme. 
	1 Résultat initial
	

	
	Renseignements particuliers recueillis pour faire un suivi de la réussite du programme

(résultats)
	2 Indicateurs
	


SECTION C – Renseignements sur les besoins sociaux 
Remplir un formulaire de renseignements sur les besoins sociaux pour chaque demande de financement d’un programme.

1. Quels sont les trois plus gros besoins ou défis challenges qu’affrontent vos clients?

2. Quelles sont les trois principales raisons de ces besoins ou défis?

3. Comment ces besoins ont-ils évolué au cours des trois dernières années (c.-à-d. croissants, décroissants, aucun ou peu de changement)?

4. À quels groupes de planification ou communautaires votre organisme participe-t-il?

Section D – Renseignements financiers

Remplir un formulaire de renseignements sur les renseignements financiers pour chaque demande de financement d’un programme.

Inscrire le mois et la date de clôture de l’exercice : 




	Nom du programme _____________________
	

	 
	Réalisés
	Prévus
	Budget
	 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

	 
	Du 1er janv. au 31 déc. 2009
	Du 1er janv. au 31 déc. 2010
	Du 1er janv. au 31 déc. 2011
	

	Recettes
	
	
	
	

	Revenus gouvernementaux
	 
	 
	 
	

	Fédéral
	 
	 
	 
	

	Provincial
	 
	 
	 
	

	Municipal
	 
	 
	 
	

	Total des revenus gouvernementaux
	 
	 
	 
	

	Paiements des prestataires
	 
	 
	 
	

	Revenus des placements
	 
	 
	 
	

	Financement de Centraide (excluant panneaux d’affichage/désignations)
	 
	 
	 
	

	Dons/autres subventions
	 
	 
	 
	

	Collecte de fonds/Événements (nets)
	 
	 
	 
	

	Cotisations des membres
	 
	 
	 
	

	Autres (préciser)
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	

	Total des recettes
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	

	Charges 
	 
	 
	 
	

	Salaires/traitements/avantages sociaux
	 
	 
	 
	

	Rémunération contractuelle
	 
	 
	 
	

	Honoraires de consultants 
	 
	 
	 
	

	Fournitures de bureau et services
	 
	 
	 
	

	Déplacements
	 
	 
	 
	

	Publicité
	 
	 
	 
	

	Coûts indirects (partie du programme)
	 
	 
	 
	

	Autres (préciser)
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	

	Total des charges
	 
	 
	 
	

	
	 
	 
	 
	

	Surplus ou déficit
	 
	 
	 
	

	S’il y a un surplus ou un déficit, veuillez l’expliquer sur une autre feuille.
	

	Les fonds de Centraide ne peuvent être utilisés pour des dépenses en capital ou des rénovations de bâtiments.
	

	

	


1. Veuillez joindre les éléments suivants ci-dessous. 

· Composition actuelle du conseil d’administration (liste à jour incluant les postes de direction : p. ex., le président).

· Pour les organismes avec un budget annuel plus grand que  250 000 $ : états financiers vérifiés pour l’exercice terminé le plus récent.

· Si un organisme à un budget moins que  250 000 $ n’a pas d’états financiers vérifiés, les éléments suivants sont obligatoires :
· Commentaires ou notes du comptable;

Une déclaration signée par le président de l’organisme et par un de ses cadres supérieurs, confirmant que le formulaire T3010, Déclaration de renseignements des organismes de bienfaisance enregistrés, pour l’année précédente a bien été soumis à l’Agence du revenu du Canada (ARC). Cette déclaration sera incluse dans le contrat de l’organisme.

En présentant cette demande de financement de programmes, l’organisme accepte les modalités décrites dans l’accord contractuel de l’organisme (ci-joint) et il accepte également que United Way/Centraide Sudbury and/et District puisse partager les renseignements susmentionnés avec d’autres agences de bienfaisance, des bénévoles ou des membres du personnel. 

Président du conseil d’administration/Président

Directeur général

Date d’achèvement

Date de réception par Centraide

Accord contractuel de l’organisme

Accord conclu entre _______________________ (appelé ci-après « l’organisme ») et United Way/Centraide Sudbury and/et District (appelé ci-après « Centraide »).

Le présent accord reflète le désir d’entretenir une relation fondée sur des modalités et des attentes fixées par entente mutuelle.

D’une part, l’organisme réaffirme la relation au moyen de la soumission du Formulaire de révision annuelle de la programmation ou du Formulaire de demande d’attributions. D’autre part, Centraide confirme la relation en cours en reconnaissant l’organisme comme l’un des fournisseurs de programmes pour lesquels des dons sont recueillis au sein de la collectivité. Afin de confirmer officiellement le renouvellement de la relation, les deux parties signeront annuellement un nouvel accord écrit.

Cet accord a été conclu en se basant sur le fait que les deux parties acceptent les valeurs suivantes et qu’elles les mettront en pratique : confiance, intégrité, transparence, inclusivité, respect, diversité et impartialité.

L’organisme accepte de se conformer aux dispositions suivantes.

1. Prendre part activement à la campagne annuelle

· en menant une campagne interne en milieu de travail;

· en fournissant au moins un conférencier d’expérience formé par Centraide (préférablement un bénévole ou un employé de première ligne) pour un minimum de deux évènements fixés par la Banque de conférenciers;

· en organisant au moins deux tournées de l’organisme durant l’année.

2. Appliquer toute somme allouée par Centraide au programme pour lequel le financement a été accordé selon la demande de fonds présentée, conformément au budget du programme qui a été soumis.

3. Aviser Centraide immédiatement de toute interruption de la prestation de services, afin que Centraide puisse envisager d’effectuer tout rajustement approprié du financement.

4. Fournir les documents suivants chaque année :

a. le Formulaire de révision annuelle de la programmation et le Plan du financement supplémentaire de l’organisme, qui doivent être remis au plus tard le 15 février;

b. le rapport annuel, les états financiers et la liste des membres actuels du conseil d’administration (cette liste doit comprendre aussi les postes de direction), qui doivent être déposés dans les trente (30) jours suivant la réunion annuelle générale de l’organisme. (L’organisme est tenu de se conformer aux lois provinciales et fédérales relativement aux exigences de matière de vérification).

5. Fournir sur demande, des états financiers pertinents, qui sont mis à la disposition des représentants de United Way/Centraide Sudbury and/et District.

6. Collaborer au processus d'évaluation et d’examen de Centraide, qui peut comprendre des inspections sur place.

7. Maintenir son statut d’organisme de bienfaisance auprès de l’Agence du revenu du Canada.

8. Mettre en place et conserver des cadres de direction efficaces et responsables, ainsi qu’un conseil d’administration ou un comité consultatif se réunissant au moins quatre (4) fois l’an et qui est composé de membres compétents et impliqués, choisis parmi des personnes qui ne sont pas employées par l’organisme.

9. Offrir de façon non discriminatoire les programmes financés par Centraide.

10. Ajouter le logo de United Way/Centraide Sudbury and/et District sur tout le matériel et toutes les publicités se rapportant au(x) programme(s) financé(s) par Centraide. Accrocher dans ses locaux une affiche d’organisme membre de Centraide. 

11. Respecter la Politique du financement supplémentaire de l’organisme énoncée ci-dessous.

a. Les activités de collecte de fonds suivantes ne seront pas menées durant la période du 1er septembre au 1er octobre sans en avoir reçu au préalable l’autorisation écrite de Centraide : 

– évènements spéciaux,

– spectacles-bénéfices,

– évènements visant l’obtention de promesses de dons,

– épreuves d’athlétisme commanditées.

b. Les activités de collecte de fonds ci-dessous, qui sont importantes pour les finances des organismes et jugées comme ayant un effet neutre sur la Campagne Centraide, ne requièrent pas d’autorisation : 
– revenu gagné (incluant les paiements des clients, la location des installations et les revenus de placements), financement gouvernemental; 
– dons non sollicités, legs, dons testamentaires, dotations, fonds commémoratifs; 
– cadeaux en nature de clubs philanthropiques, d’églises, de fondations et de fiducies, sollicités ou non par l’organisme; 
– bingos, loteries et tombolas, à l’exception de ceux qui ont lieu sur les lieux de travail;
– programmes d’adhésion (y compris les membres donateurs permanents) limités aux particuliers; 
– entreprises de production, où les biens et services sont vendus à un prix relié à leur valeur.

c. Étant donné que les activités suivantes influent négativement sur la Campagne Centraide, il n’est pas permis aux organismes d’organiser de telles activités : 
– sollicitation auprès des sociétés ou des organisations qui figurent à l’Annexe A, sauf avec la permission expresse de Centraide; 
– télémarketing ou sollicitation massive par téléphone auprès du public, effectué par l’organisme ou son agent; 
– sollicitation par la poste;
– sollicitation de porte-à-porte;
– sollicitation auprès de groupes d’employés en milieu de travail.
Centraide accepte de se conformer aux dispositions suivantes.

1. Mettre en place et conserver des cadres de direction efficaces et responsables, ainsi qu’un conseil d’administration se réunissant au moins quatre (4) fois l’an et composé de membres compétents et impliqués choisis parmi des personnes qui ne sont pas employées par l’organisation.

2. Tenir des livres comptables de façon régulière et soumettre des états financiers dûment préparés par un expert-comptable autorisé.

3. Mener annuellement une Campagne Centraide en vue de financer les programmes.

4. Accepter et considérer une soumission de l’organisme, comprenant l’estimation des fonds requis pour l’exploitation d’un programme durant la ou les prochaines années.

5. Attribuer les fonds disponibles, tel que l’a déterminé le conseil d’administration, à un programme en se basant sur la demande et le budget présentés par l’organisme, et selon la recommandation du comité d’attributions et l’autorisation du conseil d’administration de Centraide, d’une manière qui correspond le mieux à l’évaluation des besoins de la collectivité.

6. Fournir une procédure d’appel afin de permettre la reconsidération d’une attribution, à condition que l’appel soit autorisé par le conseil d’administration de l’organisme et soumis par écrit à Centraide dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la réception de l’avis du montant de l’attribution. 

7. Aider les organismes afin de favoriser dans la collectivité une meilleure compréhension de leurs programmes recevant un financement.

Centraide se réserve le droit

1. de demander en tout temps une vérification des finances de l’organisme si Centraide croit qu’il y a eu une violation du présent accord; Centraide pourrait retenir tout financement jusqu’à ce que la vérification soit complétée;

2. de réduire ou annuler le financement du programme, advenant le cas d’une diminution des revenus de la campagne;

3. de réduire ou annuler le financement du programme, advenant le cas où les rapports ne sont pas soumis.

L’Accord contractuel de l’organisme sera résilié 

1. si l’accord expire;

2. si l’organisme refuse de signer l’accord;

3. si l’organisme et Centraide acceptent tous deux de résilier l’accord;

4. s’il se produit une violation de l’accord. Le non-respect de l’accord pourrait entraîner la cessation du financement par Centraide dix (10) jours après qu’un avis a été remis à l’organisme, à moins que l’organisme prétendument en violation puisse justifier pourquoi une telle action ne devrait pas être prise. Sinon, l’organisme devra présenter de nouveau une demande à Centraide s’il désire que soit rétabli le financement du programme.

 Signé au nom de :
« Nom de l’organisme »




Centraide/Centraide Sudbury and/et District
_______________________________________

______________________________________

Président du conseil d’administration,


Président du conseil d’administration,
 « Nom de l’organisme »




Centraide

_______________________________________

_______________________________________

Directeur général/PDG,




Directeur général, 
« Nom de l’organisme »




Centraide
_______________________________________

_______________________________________

Date






Date
Aide-mémoire – demande de financement 

Documents requis pour une demande de financement 

· Lettre d’accompagnement





7 copies papier

· Formulaire de demande de fonds communautaires


7 copies papier

· Composition actuelle du conseil d’administration


7 copies papier

· États financiers/Rapport annuel




7 copies papier

· Accord contractuel de l’organisme



        1 copie/organisme

Veuillez retourner l’ensemble des documents requis (telle qu’elle est décrite ci-dessus)

d’ici le 10 septembre 2010 à 12 h à l’adresse suivante :

United Way/Centraide Sudbury and/et District

105, rue Elm, bureau E-6

Sudbury (Ontario)  P3C 1T3

Télécopieur : 705 560-3337

Adresse électronique : office@unitedwaysudbury.com
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